
 

 

Montréal, le 3 juillet 2015 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

Destinataires : Tous les participants 

 

Objet : Demande d’autorisation pour réaliser les projets visant 

 l’amélioration et le renforcement des réseaux de transmission  de 

 l’Estrie et du Saguenay  

 Dossier de la Régie : R-3919-2015 

 

 

Tel que mentionné dans notre lettre du 28 mai 2015, l’audience dans le dossier cité en titre 

se tiendra le 10 juillet 2015, de 9h30 à 15h30, à la salle Cornélius Krieghoff des bureaux 

de la Régie à Montréal.   

 

Aux fins de la planification de cette audience, la Régie souhaite que les participants lui 

transmettent les informations suivantes :  

 le temps requis pour l’adoption et la présentation de leur preuve;  

 la liste de leurs témoins;  

 le temps prévu par les participants pour contre-interroger les témoins de Gaz Métro 

et/ou ceux des intervenants;  

 le temps prévu pour l’argumentation;  

 tout autre commentaire utile à la préparation de cette audience.  

 

Les informations requises par la présente devront parvenir à la Régie au plus tard à 

12 h le 7 juillet 2015. 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

 

 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

VD/ml 


